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Décision 

 La permission d’en appeler est refusée. L’appel s’arrête ici.  

Aperçu 

 F. V. est le prestataire dans cette affaire. Il a demandé et reçu des prestations 

parentales de l’assurance-emploi. Dans sa demande, il a dû faire un choix entre deux 

options : les prestations parentales standards et les prestations parentales prolongées1. 

 Le formulaire de demande expliquait que l’option standard permet de recevoir 

des prestations à un taux plus élevé, pendant une durée maximale de 35 semaines. 

Avec l’option prolongée, les prestations peuvent être versées sur 61 semaines, mais 

sont d’un taux inférieur. 

 L’épouse du prestataire n’a demandé aucunes prestations, ni parentales ni de 

maternité. Le prestataire, lui, voulait recevoir des prestations parentales pendant 

16 semaines. Il a donc choisi l’option standard. 

 Néanmoins, la Commission de l’assurance-emploi du Canada a cessé de lui 

verser des prestations après seulement trois semaines2. La Commission a expliqué que 

l’option standard ne permettait pas de verser au prestataire des prestations après le 

premier anniversaire de son enfant. La division générale a parlé de ce délai comme de 

la « période de versement des prestations parentales ». 

 Le prestataire a alors demandé de passer à l’option prolongée. La Commission a 

toutefois refusé sa demande, en disant qu’il était tard pour changer d’option comme il 

avait déjà commencé à recevoir ses prestations parentales.  

 Le prestataire a donc fait appel de la décision de la Commission devant la 

division générale du Tribunal, et il a obtenu gain de cause. La division générale a 

                                            
1 L’article 23(1.1) de la Loi sur l’assurance-emploi (Loi sur l’AE) parle d’un « choix ». 
2 Les programmes d’assurance-emploi de la Commission sont administrés par Service Canada. 
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conclu qu’il avait fait un choix invalide puisque le formulaire de demande de la 

Commission l’avait induit en erreur par rapport à son choix. 

 La Commission veut maintenant faire appel de cette décision de la division 

générale devant la division d’appel du Tribunal. La Commission doit par contre obtenir 

la permission d’en appeler avant de passer à un appel en bonne et due forme. 

 La Commission soutient que la décision de la division générale contient des 

erreurs de droit. Elle avance aussi que la division générale a excédé ses pouvoirs. 

 L’appel de la Commission n’a aucune chance raisonnable de succès. Je n’ai 

donc d’autre choix que de lui refuser la permission d’en appeler. 

Question préliminaire : je n’examine pas la nouvelle preuve 
de la Commission  

 Une nouvelle preuve est une preuve que les parties n’auraient pas soumise à la 

division générale avant que celle-ci rende sa décision. Dans sa demande à la division 

d’appel, la Commission résume d’autres informations disponibles sur son site Web, et 

fournit notamment un hyperlien pour trouver ces informations3. Il s’agit d’une nouvelle 

preuve. 

 Je ne peux pas examiner cette nouvelle preuve compte tenu des pouvoirs limités 

que la loi donne à la division d’appel4. Mon but ici est de savoir si la division générale a 

commis une erreur pertinente. Je ne peux pas reprocher à la division générale de ne 

pas avoir considéré une preuve qu’aucune des parties ne lui avait soumise. 

 Dans le même ordre d’idées, mes pouvoirs me permettent seulement de rendre 

la décision que la division générale aurait dû rendre5. Je ne peux pas revisiter le dossier 

et tirer mes propres conclusions d’après des preuves qui sont nouvelles ou mises à 

jour. 

                                            
3 Voir le quatrième paragraphe de la page AD1-9 du dossier d’appel.  
4 Le rôle de la division d’appel est principalement défini par les articles 58 et 59 de la Loi sur le ministère 
de l’Emploi et du Développement social (Loi sur le MEDS).  
5 Voir l’article 59(1) de la Loi sur le MEDS. 
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 Il existe des exceptions à la règle interdisant d’examiner une nouvelle preuve6. 

Par exemple, je peux tenir compte d’un nouvel élément si l’information qu’il donne est 

strictement d’ordre général, s’il met en lumière des conclusions que la division générale 

aurait tirées sans preuve à l’appui, ou s’il révèle comment la division générale a agi de 

façon inéquitable.  

 Par contre, aucune de ces exceptions ne s’applique ici. Avec sa nouvelle preuve, 

la Commission essaie plutôt d’étayer son argument concernant ce que le prestataire 

savait ou aurait dû savoir en remplissant sa demande de prestations. 

 Par conséquent, je n’ai pas examiné la nouvelle preuve de la Commission. 

Questions en litige 

 Ma décision porte sur les deux questions suivantes : 

a) La division générale aurait-elle commis une erreur de droit en décidant que le 

formulaire de demande de la Commission avait induit en erreur le prestataire? 

b) La division générale aurait-elle commis une erreur de droit ou excédé ses 

pouvoirs en examinant la validité du choix du prestataire et en lui permettant 

de changer son choix une fois le versement de ses prestations commencé? 

Analyse 

 À la division d’appel, la plupart des dossiers suivent un processus en deux 

étapes. Ici, l’appel est à la première étape : celle de la permission d’en appeler. 

 À cette première étape, la Commission doit remplir un critère juridique peu 

rigoureux : un motif défendable lui donne-t-il le potentiel de gagner son appel7? Si son 

                                            
6 Même si le contexte est quelque peu différent, la division d’appel applique normalement, pour ce qui est 
de considérer de nouveaux éléments de preuve, les exceptions présentées par la Cour d’appel fédérale 
dans Sharma c Canada (Procureur général), 2018 CAF 48 au paragraphe 8, et par la Cour fédérale dans 
Greeley c Canada (Procureur général), 2019 CF 1493 au paragraphe 28. 
7 Ce critère juridique est notamment décrit dans les décisions Osaj c Canada (Procureur général), 2016 
CF 115 au paragraphe 12, et Ingram c Canada (Procureur général), 2017 CF 259 au paragraphe 16. 
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appel n’a aucune chance raisonnable de succès, je dois lui refuser la permission d’en 

appeler8. 

 Pour décider de cette question, je dois chercher à savoir si une erreur de droit ou 

de compétence pourrait avoir été commise par la division générale. Ces erreurs font 

partie de celles qu’il m’est permis d’examiner9. 

Il n’est pas défendable que la division générale ait commis une erreur 
de droit en décidant que le formulaire de demande de la Commission 
a induit en erreur le prestataire 

 La division générale a conclu que le prestataire avait choisi les prestations 

parentales standards. Toutefois, elle a décidé que son choix était invalide. 

 La division générale est arrivée à cette conclusion après avoir conclu que des 

informations essentielles ne figuraient pas dans le formulaire de demande de la 

Commission. Le prestataire avait ainsi été induit en erreur et avait fait le mauvais choix. 

 Le formulaire de demande de la Commission offrait deux choix au prestataire. Il 

pouvait recevoir des prestations parentales standards pendant une durée maximale de 

35 semaines, à un taux plus élevé. Sinon, il pouvait recevoir des prestations parentales 

prolongées, qui sont d’un taux moindre, mais peuvent être versées pendant 

61 semaines. Comme le prestataire voulait 16 semaines de prestations, il a 

évidemment choisi l’option standard. 

 Le formulaire de demande de la Commission ne spécifiait aucunement qu’il 

existait une période de versement pour les prestations parentales. Il n’a jamais été 

expliqué au prestataire que le versement de ses prestations parentales cesserait après 

le premier anniversaire de son enfant10.  

                                            
8 Il s’agit du critère juridique décrit à l’article 58(2) de la Loi sur le MEDS. 
9 Les erreurs pertinentes, officiellement appelées les « moyens d’appel », sont présentées à l’article 58(1) 
de la Loi sur le MEDS. 
10 À la page AD1-9 du dossier d’appel, la Commission admet que le formulaire de demande ne donne 
aucune information sur la période de versement des prestations parentales.  
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 Pourtant, cette information était essentielle, comme le prestataire avait soumis sa 

demande peu après le premier anniversaire de son enfant. S’il avait choisi l’option 

prolongée, il aurait reçu des prestations pendant 16 semaines, comme il le voulait (bien 

que leur taux aurait été inférieur). 

 La division générale a donc conclu que l’absence de cette information essentielle 

avait induit en erreur le prestataire et l’avait mené à faire le mauvais choix. 

 Indépendamment du problème dans son formulaire de demande, la Commission 

fait valoir que la division générale n’a pas appliqué les principes juridiques qui imposent 

davantage de responsabilité aux personnes demandant des prestations parentales. 

Selon la Commission, si la division générale avait appliqué ces principes, il lui aurait été 

impossible de conclure qu’elle avait induit en erreur le prestataire. 

 D’abord, la Commission maintient que le prestataire se devait de lire 

attentivement les explications sur ses options, d’essayer de les comprendre, et de 

poser les questions nécessaires11. Ensuite, elle dit que la division générale n’a pas 

appliqué le principe selon lequel l’ignorance de la loi n’est pas une excuse. Selon elle, 

la division générale aurait dû considérer que le prestataire savait que le versement de 

ses prestations cesserait au premier anniversaire de son enfant, puisque la loi est ainsi 

faite12. 

 Les arguments de la Commission n’ont aucune chance raisonnable de succès. 

 La division générale n’a jamais conclu que le prestataire avait ignoré la loi et ne 

l’en a pas excusé. Dans le même ordre d’idées, la présente cause ne concerne pas un 

non-respect d’exigences légales qui serait attribuable à son ignorance. 

 La présente cause porte plutôt sur la validité du choix qui a été fait par le 

prestataire. Plus précisément, lorsque des prestataires sont appelés à faire un choix 

                                            
11 Pour appuyer cet argument, la Commission invoque la décision Karval c Canada (Procureur général), 
2021 CF 395 au paragraphe 14.  
12 Pour appuyer cet argument, la Commission invoque la décision Karval et l’article 23(2) de la Loi sur 
l’AE. 
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entre deux options, la Commission devrait éviter de les induire en erreur, sans quoi leur 

choix pourrait être invalide13. 

 En effet, la décision Karval, qui a pourtant été invoquée par la Commission, fait 

très bien la distinction entre les personnes qui ne possèdent pas les connaissances 

nécessaires pour répondre correctement à des questions claires, et celles qui sont 

induites en erreur par des informations incomplètes14. 

 De plus, les faits dans Karval sont différents. Dans cette affaire, il ne faisait 

absolument aucun doute que la prestataire avait choisi l’option prolongée. Par 

conséquent, rien n’avait pu laisser croire à la Commission qu’elle était embrouillée15. Ici 

cependant, le prestataire a demandé 16 semaines de prestations parentales standards, 

alors que la loi ne le permettait pas. 

 Autrement dit, en présentant une demande que la Commission était incapable 

d’honorer, le prestataire mettait au jour une contradiction qui permet de douter de son 

choix entre l’option standard et prolongée16. Néanmoins, la Commission n’a jamais 

cherché à clarifier son choix. 

 Il n’est pas défendable que la division générale n’ait pas appliqué certains 

principes juridiques, comme le lui reproche la Commission. Ces principes ne 

s’appliquent pas dans ce dossier. 

 

 

                                            
13 Le Tribunal est arrivé à cette conclusion dans de nombreux dossiers, notamment les suivants : 
Commission de l’assurance-emploi du Canada c MO, 2021 TSS 435, ML c Commission de l’assurance-
emploi du Canada, 2020 TSS 255, et VV c Commission de l’assurance-emploi du Canada, 
2020 TSS 274. 
14 Voir la décision rendue par la Cour fédérale dans Karval c Canada (Procureur général), 2021 CF 395 
au paragraphe 14. 
15 Voir la décision rendue par la Cour fédérale dans Karval c Canada (Procureur général), 2021 CF 395 
au paragraphe 16. 
16 Dans leurs décisions, incluant Semenchuck v Ruhr, 1996 CanLII 7148 (SK QB), les tribunaux ont 
insisté sur la nécessité d’un choix qui soit clair et non équivoque. 
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Il n’est pas défendable que la division générale ait commis une erreur 
en examinant la validité du choix du prestataire et en lui permettant 
de changer son choix une fois le versement de ses prestations 
commencé 

 La Commission avance aussi que la division générale a commis une erreur de 

droit parce qu’elle aurait excédé ses pouvoirs en : 

 examinant la validité du choix du prestataire; 

 permettant au prestataire de changer l’option qu’il avait choisie alors qu’il 

avait commencé à recevoir des prestations17. 

 Ces arguments n’ont aucune chance raisonnable de succès. 

 La division générale a le pouvoir de trancher toute question de droit ou de fait 

nécessaire à régler un appel18. Elle peut donc notamment examiner l’ensemble de la 

preuve pour décider si le choix du prestataire était clair et valide. 

 La division générale a reconnu qu’une personne ne peut pas changer l’option de 

ses prestations parentales une fois qu’elle a commencé à en recevoir19. 

 Cela étant dit, la division générale a décidé de suivre une série de décisions de 

la division d’appel, d’après lesquelles le choix d’un prestataire peut parfois être invalide 

dès le départ20. Autrement dit, un choix valide n’a jamais été fait entre l’option standard 

et l’option prolongée. Dans une telle situation, ce n’est pas comme si l’on autorisait un 

changement d’option. 

 Même si la division générale n’était pas obligée de suivre ces décisions, elle n’a 

trouvé aucune raison d’y déroger.  

                                            
17 La Commission avance que l’article 23(1.2) de la Loi sur l’AE l’interdit. 
18 Voir l’article 64(1) de la Loi sur le MEDS. 
19 Voir le paragraphe 5 de la décision de la division générale. 
20 La division générale a plus précisément fait référence à la décision Commission de l’assurance-emploi 
du Canada SA, 2021 TSS 406. Le Tribunal est également arrivé à la même conclusion dans d’autres 
causes ressemblant fortement au présent dossier, telles que ML c Commission de l’assurance-emploi du 
Canada, 2020 TSS 255, et SD c Commission de l’assurance-emploi du Canada, 2020 TSS 265. 
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 Compte tenu des circonstances, il n’est pas défendable que la division générale 

ait commis une erreur de droit ou excédé ses pouvoirs. 

 En plus des arguments de la Commission, j’ai aussi examiné le dossier et la 

décision de la division générale21. 

 La preuve appuie la décision rendue par la division générale. Je n’ai trouvé 

aucun élément de preuve qu’elle aurait ignoré ou mal interprété. Enfin, la Commission 

n’a pas soutenu que la division générale aurait agi de façon inéquitable d’une 

quelconque manière. 

Conclusion 

 J’ai décidé que l’appel de la Commission n’a aucune chance raisonnable de 

succès. Je n’ai donc d’autre choix que de lui refuser la permission d’en appeler. L’appel 

prend fin ici. 

Jude Samson 

Membre de la division d’appel 

                                            
21 La Cour fédérale a affirmé que je dois procéder ainsi, entre autres dans les décisions Griffin c Canada 
(Procureur général), 2016 CF 874 et Karadeolian c Canada (Procureur général), 2016 CF 615. 
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